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Réunion du CODERST – 18 janvier 2022
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1ere partie :

Méthodologie d’élaboration du PPA3
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Pourquoi un PPA pour l’agglomération grenobloise ?

Directive européenne n°2008/50/CE du 21 mai 2008
→ dans les zones et agglomérations où les valeurs limites de concentration de 
polluants atmosphériques sont dépassés

En droit français
→ Obligation de définir un plan de protection de l’atmosphère PPA pour les 
agglomérations de plus de 250 000 habitants, ainsi que dans les zones dépassant les 
seuils réglementaires en matière de pollution de l’air
→ Définition de valeurs limites réglementaires pour la qualité de l’air

Des objectifs nationaux à atteindre
Plan national de réduction des émissions des polluants  atmosphériques PREPA
Loi Climat et Résilience
Plan de chauffage au bois

1. Méthodologie d’élaboration du PPA3
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1. Méthodologie d’élaboration du PPA3

Analyse territoriale
Identification des

enjeux

2020

Évaluation du PPA2

 Automne 2019

Définition du 
périmètre
du PPA3

Élaboration du plan
d’actions

Ateliers thématiques
Janvier-mars 2021

  

COPIL 24/11/20
Validation du périmètre

COPIL 08/07/21
Validation du plan d’action

COPIL 29/10/19
Révision du PPA2 → PPA3
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1. Saisine de l’Autorité
Environnementale

2. Lancement de la
        consultation des organes

délibérants

fin janvier 2022
→ fin avril 2022

Passage Coderst
Isère

18 Janvier 2022

Enquête 
publique

fin juin – fin juillet 2022

Approbation 
du PPA

Automne 2022 
  

1. Méthodologie d’élaboration du PPA3

COPIL 13/12/21
Évaluation du plan d’action
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2ème partie :

Périmètre du PPA3
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2. Périmètre du PPA3

Méthodologie pour la définition du périmètre

Enjeux principaux identifiés pour le nouveau PPA
→ 0 Dépassement aux stations des valeurs réglementaires
→ Réduction de l’exposition des personnes aux poussières, en NOx et à l’ozone 
→ Baisse des émissions de polluants requise par le PREPA (plan de réduction des 
émissions des polluants atmosphériques) et la loi Climat et Résilience

Zone d’étude pour le PPA3 = 
→ Zone administrative de surveillance 
→ Périmètre du PPA2
→ Prise en compte des enjeux identifiés pour le PPA3

→ Grenoble Alpes Métropole
→ CA Pays Voironnais
→ CC Bièvre Est
→ CA Bièvre Isère Communauté
→ CC Coeur de Chartreuse
→ CC le Grésivaudan
→ CC la Matheysine
→ CC de l’Oisans

→ CC Pays du Vercors
→ CC Saint-Marcellin Vercors isère Communauté
→ CC du Trièves
→ CC des Vals du Dauphiné
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2. Périmètre du PPA3Méthodologie pour la 
définition du périmètre
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Périmètre PPA (en vert)
8 EPCI, 300 communes, dont 44 qui n’étaient pas dans le PPA2

→ Grenoble Alpes Métropole
→ CA Pays Voironnais
→ CC Bièvre Est
→ CA Bièvre Isère Communauté
→ CC le Grésivaudan
→ CC Saint-Marcellin Vercors isère Communauté
→ CC du Trièves
→ CC des Vals du Dauphiné

2. Périmètre du PPA3

Méthodologie pour la définition du périmètre
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3ème partie :

Objectifs du PPA3
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Objectifs du PPA3

3. Objectifs du PPA3

Objectifs en terme d’émissions

Objectifs en terme de 
concentration et d’exposition
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4ème partie :

Plan d’action du PPA3
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Un plan d’action structuré autour de 6 axes, 17 défis, 32 actions
4. Plan d’actions du PPA3
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4. Plan d’actions du PPA3

Les défis phares du plan d’action

T1

T2

contrôles 
réglementaires

Gestion des pics 
de pollution
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5ème partie :

Evaluation du plan d’action du PPA3
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Scénario 2027 dynamique territoriale  
sur la base du descriptif d’évolution 
du territoire pour 5 ans (sans PPA)

Scénario 2027 actions PPA : avec la 
mise en œuvre d’actions proposées 
dans le nouveau PPA

Comparaison des scénarios permet de 
vérifier les objectifs fixés lors des 
précédents COPIL.

5. Evaluation du plan d’actions du PPA3

Méthodologie d’évaluation : modélisation ATMO
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Objectifs de baisse des 
émissions issus du PREPA 
(ci-contre)

Atteinte des objectifs liés 
au plan national 
chauffage au bois pour les 
PM10 et les PM2,5 (50% 
des réductions entre 2020 
et 2030)

Vérification des objectifs en terme d’émission

5. Evaluation du plan d’actions du PPA3
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Vérification des objectifs en terme de concentration de NO2

Mesures station Rocade Sud Atmo (µg/m3)
44

2017 2027
Dynamique territoriale

2027
Actions PPA

Part de la population exposée (seuil 3 OMS 2021)

18,6

43,5 %

Concentration moyenne sur le territoire PPA (µg/m3)

33 27

11,5

1,8 %

10,3

0,1 %

Seuil 2
< 30

Seuil 2
< 30

Seuil 3
< 20

Seuil 3
< 20

Seuil 3
< 1 %

Seuil 3
< 1 %

Objectifs 
PPA3
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Vérification des objectifs en terme de concentration de PM2,5

5. Evaluation du plan d’actions du PPA3

Mesures station Rocade Sud Atmo(µg/m3)
-

2017 2027
Dynamique territoriale

2027
Actions PPA

Part de la population exposée (seuil 4 OMS 2021)

12,5

98,5 %

Concentration moyenne sur le territoire PPA (µg/m3)

16 13

9,6

45,1 %

8,8

25,6 %

Seuil 3
< 15

Seuil 3
< 15

Seuil 4
< 10

Seuil 4
< 10

Seuil 4
< 30 %
Seuil 4
< 30 %

Objectifs 
PPA3
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Vérification des objectifs en terme de concentration de PM10

5. Evaluation du plan d’actions du PPA3

Mesures station Rocade Sud Atmo(µg/m3)
29

2017 2027
Dynamique territoriale

2027
Actions PPA

Part de la population exposée (OMS 2021)

18,5

98 %

Concentration moyenne sur le territoire PPA (µg/m3)

25 23

15,4

66 %

14,1

39 %

Seuil 3
< 30

Seuil 3
< 30

OMS 21
< 15

OMS 21
< 15

OMS 21
< 50 %

OMS 21
< 50 %

Objectifs 
PPA3



Une problématique complexe car 
→ il s’agit d’un polluant secondaire dont les concentrations ne 
varient pas de manière linéaire au regard des composés 
précurseurs responsable de sa formation ;
→ il s’agit d’un polluant propre à tous les territoires et non lié à 
une source d’émission spécifique.

La problématique de l’Ozone ne peut être gérée à 
l’échelle d’un PPA, déclinaison des actions du Plan Ozone 
de niveau régional.

Vérification des objectifs en terme de concentration
 Cas de l’Ozone (O3)

5. Evaluation du plan d’actions du PPA3



5. Conclusion

Conclusion 
Un PPA3 co-construit avec les acteurs du territoire avec une 
large consultation et implication

Un PPA ambitieux (32 actions réparties sur 6 secteurs clés) sur 
un territoire conséquent

Un PPA qui va nécessiter une forte mobilisation des acteurs 
pour la mise en œuvre.

Un PPA qui doit être suivi régulièrement et partagé largement 
avec et par les acteurs du territoire et le grand public
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FIN

Contact : ppa-lyon.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

mailto:ppa-lyon.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
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